
Décision N° 08/UEAC-199-CEBEVIRHA-CM-03 relative à l’Encéphalopathie Spongiforme des bovidés (ESB) ou « 
maladie de la vache folle »  
 
LE CONSEIL DES MINISTRES 
VU le Traité instituant une Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale du 16 mars 1994 et son additif 
en date du 5 Juillet 1996; 
 
VU la Convention régissant l’Union Economique de l’Afrique Centrale (UEAC) ; 
 
VU l’Acte n° 20/87/UDEAC-475 du 18 décembre 1987 portant adoption de l’accord de création de la Communauté 
Economique du Bétail, de la Viande et des Ressources Halieutiques en UDEAC ; 
 
VU la Résolution de la Conférence des Ministres en 1996 à BRAZZAVILLE et en 1998 à DOUALA. 
Considérant la persistance et la propagation de l’Encéphalopathie spongiforme des Bovins (ESB) en Europe sans 
qu’une solution scientifique adéquate lui soit trouvée ; 
 
Considérant les liens possibles évoqués entre l’ESB et la maladie de CREUTZFZLDT-JACOB chez l’homme ; 
Considérant le manque de dispositifs de contrôle dans nos pays ; 
 
Pour sauvegarder les cheptels de la sous-région et la santé humaine ; 
 
DÉCIDE 
 
Article 1er  
De maintenir des mesures interdisant l’importation des produits carnés (viande bovine, viande de petits ruminants, 
viande porcine, volaille, poisson d’élevage, farine de viande et d’os). 
 
Article 2  
De veiller au respect strict de l’application de cette décision. 
 
Article 3  
De mettre en œuvre systématiquement les mesures pour relancer et renforcer les échanges intra-communautaires des 
produits de l’élevage et de la pêche. 
 
Article 4 - 
La présente Décision qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera publiée au Bulletin Officiel de la 
Communauté. 
 
N’DJAMÉNA, le 14 Décembre 2000 
 
LE PRÉSIDENT 
 (é) AHAMAT ALI HASSAN 
 


